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de Bézouville. Nous nous souvenons en effet 
que le maréchal Bazaine a déclaré que dans 
la nuit du 10 au 17, il était impossible 
d'équilibier les ressources des dinars corps 
d'armée qui avaient été également engagés. 

L'audience est suspendue. 
Le général Ladmiiaull e.-a appelé à dépo

ser. — il commence par le conseil de guerre I 
du 26 août, rappelle les discours des géué- I 
raux Soleille et Cofûnières qui concluaient à '•• 
ce que l'aimée restât sous les murs de la 
place. Le témoin s'occupa ensuite de la 
bataille du 31 eu se bornant au rôlo rempli 
par le 4e corps, rôle beaucoup moins consi
dérable que celui du 3" corps. 

Interrogé par 'e président sur la question 
do savoir s'il a été parlé au conseil de guerre 
do la ferme de Grimont, de la marche en 
avant do l'armée de Chalons, le général 
Ladmirault répond négativement:pas un mot 
»'a été prononcé à ce sujet. 

Le général Frossard ctt eniuite interrogé, 
rappelant ce qui a été dit à la ferme de 
Grimont et notamment les paroles du géné
ral Cofûnières, lo général Frossard déclare 
qu'il partageait l'opinion du gouverneur do 
Metz et que la place, dans l'état de défaite 
où elle se trouvait,ne poui lait faire une bien 
longue résistance si l'armée s'éloignait. 

Le général fait ensuite le récit de l'affaire 
du 31 . 

Forcément nous devons repasser par les 
mêmes récils, aussi ne nous étendons-nous 
pas outre masure s u r les diverses phases da 
cetto bataille Je Serviguy.el nous bornerons-
nous aux indications principales, celle-ci 
entre-autres : lo général Frossard affirme 
comme les autres chefs da corps, que pas un 
mot n'a été dit à la férue de, Grimont de la 
marche de l'armée de Chalons. 

Dans la pensée da tous les généraux, le 
séjour de l'armée sous Metz n'était que mo
mentané ; il s'agissait simplement de re
constituer les cadres, de réapprovisionner 
l'armée, et ce travail accompli, on devait 
reprendre la campagne. 

Le général Jarras s'étend très-longuement 
sur les diverses opérations militaires, sans 
donner da renseignements particuliers sur 
un point précis. Les fonctions de chef d'état-
major du commandant en chef, eu lui don
nant une responsabilité générale, empê
chaient que sou attention s- portât plus 
particulièrement sur une question. Il n 'y a 
donc rien à citer de cette très-longue dé
position, qui se borne à confirmer tout ce 
qui vient d'être dit . 

Citons seulement un fait : interrogé par 
le commissaire du gouvernement sur les 
ordres que le colonel Lewal avait pu rap
portai- le Î3, d'après le maréchal, le général 
Jarras dit qu'en voyant le colonel Lewal, 
il eut comme un pressentiment qu'il s'était 
passé quelque chose. 

Ceci est très-important, si l'on se reporte 
à la déclaration du colonel Lewal, affirmant 
que le 23, il avait lu daus le cabinet du 
maréchal, une dépèche donnant des nou
velles de l'armée de Chalons el annonçant 
3a marche en avant. 

Le colonel Lewal, daus la venue excite 
dans l'auditoire une grande animation, a 
été chargé par le maréchal de prôpater les 
projets de sortie poux le 20 et le 31 ; il a 
donc eu à rédiger tous les ordres. 

Le commaudant Samuel dépose sur quel
ques ordres, sans grande importance d'ail
leurs, transmis par lui vens lo 31 août. 

Le colonel d'Ornant a été envoyé le 31 
août, par le maréchal Lehœ if, au maréchal 
Bazaine, pour l'informer des résultats de la 
bataille. 

L'audience est suspendue à y h. 1/4. 

Renvoie à l 'examen de celle commis
sion le budget du service des eaux de 
la Lys pour Roubaix et Tourcoing; 

Les dépenses p résumées s'élèvont à' 
238,3oU fr.pour 2,810,000 mètre* cubes 
d'eau à d is t r ibuer aux deux .v i l l es , ainsi 
répar t ies : 

Roubaix Tourcoing 
181.060,00 | 83,990,00-

170,180,00 I 08,230,00 

ROUBAIX-
E T LE NORD 

T0UBCÛING 
DE LA FRANCE 

Recettes ordinaires. 
d° extraordinaires. 

Total 
Dépenses ordinaires, 

d* extraordinaires 

1,008,878,80 
282,704,80 

2,281,073,00 

l,26u,0o6,40 
965,530,93 

Total 2,230,687,33 
Reliquat ou excédant. uO,98G,27 

Renvoie à l'examen delà commission 
des finances les budget» du Mont-de-
Piétéet de ia condition publique; 

FrocèiJe à l'élection de la commission 
mixte des eaux renomme, MM. Motte-
t>9ft»«ti Aeh, 8orépei,yuint | 

C o n s e i l m u n i c i p a l «le R o u b a i x 
Session ordinaire de novembre. 

Séance du 7 novembre 1873. 
Présidence de M. Deleporte-Bayart, adjoint. 

Présents : MM. Deleporte-Bayart, A. 
Famechon, Achille .Scrépel et Edouard 
Delattre, adjoints; Louis Watline, Jo
seph Quint, Gh. Junker, Labbe Copin, 
Ch. Daudet, Désiré Sival, A. Hindré, 
Henri Parent, Louis Buibotin, Scrépel 
Roussel, Henri Scrépel, Moïse Rogier, 
Paulin Richard, Uodofroy, Augustin 
Morel, Charles Roussel, J . -B. Del-
planque, Léon Fovenu, L. Willem. 

Absents: MM. Der^gnaucourt,maire; 
empêché; C Caste!, empêché: C. Des-
cat, empêché ; Dellebecq-Desf'ontaines, 
indisposé:Pierre Flipo,absent; Delcourt-
ïé»i<W,*bsent; A. ia«m, absent; Car-
rette-Peunel, indisposé ; Toulcmonde-
Notlet, indisposé ; Molle-Bossut, en 
voyage; A. Barbaux, indisposé ; et B. 
Goulogne, indisposé. 

Le Conseil, 
Procède à l'élection de son secrétaire 

pour la session, nomme M. Ch. Junker 
qui prend place au bureau. 

Entend lecture et alopte la rédaction 
du procès-verbal de la séance du 21 
octobre dernier ; 

Procède à l'élection d'une commission 
de finances, nomme MM. P . Richard, 
A. Hindré, Ch. Daudet, Ch. Junker et 
J . Quint ; 

Renvoie à l'examen de la commission 
des finances le projet du budget de la 
vilje pour 1874 dont voici les totaux : 

Receltes probables 
Ouantité d'eau dis

tribuée, recettes. 
Bénéfices pro 

bables 10.940,00 | 15,760,00 
Procède à l'élection d 'une commis

sion de surveil lance des promenades et 
j a rd ins publics, nomme MM. Henri 
Scrépel , Delplanque et Willem ; 

Renvoie à l 'examen de cette commis
sion un projet de contrat pour l 'entre
tien des promenades et j a rd ins ; 

Vole pour le service de la police un 
crédit do 1700 francs à inscire au bud
get iiupplémenjgire de 1873; 

Vote un crédit de 127,60 pour polices 
d ' assurances , article 47 du budget de 
1873. 

Procède à l'élection de la commissio'n 
de surveillance du cimetière; renomme 
MM. Dellebecque-Desfontaine, Louis 
Watine, A u g . Morel, Moïse Rogier et 
Dclplauque ; 

Renvoie à l 'examen de cette com
mission une réclamation de M. Ferre t -
Duihoit pour indemnité de non cu l tu re ; 

Val" unefcomme de 2300 fr. (exercice 
1874)poui t ravaux supplémentaire» aux 
Boulevards d 'Armeutières et d 'Halluin ; 

Vote rîne somme de oOOO fr. (exer
cice 1874) pour t ravaux à l 'hôtel des 
pompiers ; 

Procède à l'élection d 'une commission 
chargée d 'examiner une demande de 
concession pourl 'é tabl issement du Tram
way*; sont nommés, MM.A. Famechon, 
A u g . More], Moïse Rogier, Ch. Daudet 
et Willem ; 

Entend lecture d 'une letlre de M. 
l ' inspecteur de l 'académie consta tant 
les excellent* résul ta ts de l 'enseigne
ment donné à l'école communale du 
Tnchon . 

Le secrétaire, 
C H . J U N K E R . 

"Nos vaillants confrères de la Vraie 
Fronce, qui ont ent repr is unecampagne 
active contre la prorogation décennale, 
annoncent en ces termes l'envoi d 'une 
prolestation aux députés royalistes du 
Nord : 

« Nous avons été informés qu'une réunion 
de no.- amis, tenue ce matin, a décidé de 
faire parvenir à nos représentants à l'As
semblée ses supplications de ne pas aban
donner, pour quelque motif que ce soit, la 
came du droit qu'ils se sont engagés à dé
fendre; de ue pas, suivant- ua« expression 
énergique qui a été employée, contribuer de 
leurs propres maiiis à enterrer la monarchie. 

t Nous sommes chargés de leur transmet
tre ces instances. » 

La rentrée solennelle de la Faculté 
de Droit est fixée au 20 novembre. 

Le registre des inscriptions pour le 
premier trimestre de l'année 1873-1874 
sera clos (e 15 novembre. Les étudiants 

I qui au^on'. été reçus bacheliers ès-leltres 
, dr'ns la session de novembre auront 
1 jusqu'au 20 de ce mois pour s'inscrire. 

IL le comte de Melun a été nommé 
; rapporteur dans la discussion jqui a eu 

lieu à la béance du 8 novembre sur la 
prise en considération de la proposition 
de M. Théophile Roussel, relative à la 
protection des enfants du premier âge 
et en particulier des nourrissons. 

La municipalité de Tourcoing vient 
du prendre l'arrêté suivant; 

Le Maire de ia ville de Tourcoing, Che
valier d<. la Légion-d'iionneur et de l'Or
dre de Léopold de Belgique, 

Vu la loi du 27 juillet 1872, concernant 
lo recrutement de l'armée ; 

Amila «Aqui suit • 
Art. 1"'. Tous les jeunes gens domiciliés 

daus la ville de Tourcoing, soit qu'ils y 
| soient u s ou non, et compris parleur âge 

dans la classe de 1873, et subsidiairement 
leurs pure, mère ou tuteur, ou à défaut, les 
personnes chargées de les suppléer, sont 
tenus de se présenter à la Mairie, les mardi 
11, mercredi 12, et jeudi 13 novembre cou
rant, afin de donner toutes les indications 
nécessaires à leur inscription au tableau de 
leur classe. Ceux qui ne sont pas nés à 
Tourcoing devront se munir de leur acte de 
naissance. 

Ait. 2. Les jeunes gens qui se prétendent 
étraug rs ou fils d'étrangers non naturali
sés, devront se présenter le vendredi 13 du 
mémo mois, pour leur inscription tempo
raire, et la production des pièces justificati
ves de leur extranéilé. Toules ces pièces 
devront Aire immédiatement produites pour 
être soumises à l'examen de M. le Préfet, 
et, s'il y a lieu, du tribuual civil, pour 
juger de leur validité. 

Art- 3. Les jeunes gens compris dans la 
classe, de 1873 SOBI ceux qui sont nés de-

Euis le !•* janvier 18U3 jusqu'au 31 décem-
re de la môme année. 
Art. 4. Les père, mère ou tuteur des 

jeunes gens qui sont compris dans celle 
classe et qui appartiennent à des corps d'ar
mée, par suite ^enrôlement volontaire ou 
au lu nient, devront aiusi te présenter pour 
faire inscrire ces jnunfujjtttny au tableau de 
leur classe et justifier de leur activité de . 
service. 

Art. .">. Les jeunes gens, qui résident à 
Tourcoing sans y avoir leur domicile, de
vront justifier de Uur inectfption nu tahUau , 
•»• r«««iH«M«V. <U Mli« f i l«i 
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-Art. C. Le présent arrêté sera publié «t j 
affiché partout où besoin sera. _ 

Fait à la Marrie de Tourcoing, le 3 no
vembre 1873. 

ltOiW»KL-DESFONTAINlS. 

Il semble aujourd'hui impossible que 
l'affaire du crime de Carophin soit, dit 
Y Echo, appelée aux prochaines assisea 
de Douai. Les aveux de l'accusé n'ont 
pas complètement éclaircila cause. 

Il reconnaît bien avoir tué sa tante, 
mais, dit-il, «ans un moment de surex
citation et d'égareoiout, suscité par la 
colère à la suite d'une longue discussion 
avecelle. L'accusation prétenddémontrer 
au contraire que la veuve Stten a été 
surprise en son sommeil puis assassi
née par son neveu, qui aurait de longue 
main prémédité cet assassinat dont la 
cupidité semble le mobile. 

Une enquête a lieu à Busigny, rela
tivement à la mort de la veuve Devyere, 
rentière en cette commune. 

Un vol de numéraire assez importjnt 
a fait concevoir des soupçons sur les 
causes de ce décès, qu'on est porté à 
attribuer à un empoisonnement. 

Le parquet a tait déjà une descente à 
Busigny, mais sans laisser percer ie 
résultat de ses informations. 

Le bateau de pêche La Manne du Ciel 
du port de Dunkerque a perdu avant-
hier soir, vers 8 heures, étant à six 
lieues environ en mer, un homme de 
l'équipage, le nommé tiodin fils,de Mar-
diclc Ce malheureux accident a eu 
pour cause le changement du grand foc. 
Le cadavre n'a pas encore été retrouvé. 

— -^> 
Voici la fin de la discussion sur le 

budget supplémentaire de lu ville : 
M . M o t t o - I B o s . ai* continuant : 
Aujourd'hui, le fait est patent et catégori

que comme, un chiffre ; vous refusez tout 
subside à la commission hospitalière, vous 
l'obligez à se mouvoir dans le cercle do ses 
revenus, vous l'obligez par le fait à congé
dier, avant l'heure, une partie de ses peusion^ 
naires orphelins; c'est mathématique, c'est 
fatal, on ne fait pas avec 70,000 fr, ce qu'on 
obtenai t avec 90 ou 100 mille francs. 

Mais ce n'est pas notre but, dites vous, 
vendez vos propriétés, tirez en uu meilleur 
parti: c'est ici que commence noire dissen
timent. 

Vous n'avez pas perdu de vue, MM., que 
la première aliénation qu'on nous a, sinon 
proposée, au moins fait valoir, était précisé
ment celle d'uae propriété rurale, la ferme 
de Tombequine, située à Wattrelos. 

Nous nous y sommes opposés; depuis, on 
a voulu nous empirer des regrets et cous 
dire: si vous aviez réalisé la veute de cette 
propriété, que vous en eussiez couvai l'im
portance eu bons du trésor, vous auriez 
touché 10,000 fr. de rentes au lieu de 3 . 
Vous auriez capitalisé eette diittrence et 
acquis ainsi une somme qui aurait pu servir 
à la construction du nouvel hospice. C'est 
un raisonnement plein de séduction, mais si 
je tiens un grand compte des plus belles 
promesses.. Je m'attache plus eûaore aux 
actes; or, ces actes, vous les connaissez. 

La cotiimissiou hospitalière gardait en ré
serve et capitalisait pour l'édification du 
futur hospice une partie, de fonds prove
nant de la vente forcée de ses biens de la 
Grande-Place,unesemme de 52,000 fr. L'avez-. 
vous respectée 1 Non, quand elle e.-l venue 
vous dire, j 'ai alimenté un plus grand nom
bre de vieillards indigents que ne le permet
taient nos revenus, j 'ai compté sur votre ap
point ordinaire qui, jusqu'ici, ne m'a jamais 
été refusé. VOUE lui avez répondu : Nous ne 
sommes pas d'avis de vous accorder d'allo
cation quand YOUS avez en caisse.512,0<i0 fr. 
utilisez cette somme à payer votre arriéré. 
Les revenus en b-'Us du trésor provenant de 
la réalisation de la ferme Tombequine au
raient eu, vraisemblablement, le même soi l 
que les o2,000 fr. précités, et le gage consis
tant en bous de l'Etal était bien moins solide 
que celui qu'a conservé sagement la com
mission hospitalière. 

Oa nous oppose avec une satisfaction évi 
dente, l'opinion d'un de nos collègues dont, 
je le reconnais hautement, la sage conduit., 
nous sert souvent d'exemple, quand nou^ 
repoussions,en principe,la veute des proprié
tés rurales de l'hospice. Il nous répondait 
avec raison : 

gérer la fortune confiée à s: s -oins eu bon 
père de famille; il ne faut pas, suivant le 
proverbe vulgaire mais juste, mettre tous ses 
œufs dans le même panier.» 

Avons-nous jamais été ps r-onnellemcnt 
exclusifs ? n'avons-nous pas prêté la main 
à bien des transactions, à des échanges des 
propriétés urbaines de l'hospice, chaque fois 
que des offres avantageuses lui éliiènt adres
sées ? N est-ce pas ainsi que MM Alexandre 
Dervaux, L. Cordonnier, Mullhz-Lioy ont 
patrimouialisé leurs propriétés Y et le Conseil 
municipal, dont la sanction est indispensa
ble, n'a-t-il pas, de concert avec l'adminis
tration des hospices, exigé sagement que le 
paiement de ces propriétés s'opeuât partie en 
espèces converties eu bons du trésor, partie 
en terres labourables; jamais une proposition 
avantageuse n'a. été systématiquement rel'u-

i sée, et c'est avec discernement que la coni-
i mission hospitalière a loujouis procédé à la 
; division de ba foi tune; aussi, quand il s'agit 
j de se livrer à une conversion plus étendue 

des bieus ruraux en fonds su» i Etat, nous y 
opposons-nous éuergiquempiit. 

Le rapport de votre commission est ins
tructif à plus d'un point. La fortune de l'hos
pice, qu'on exagère sans doute eu la portant 
à 2ô millions, compte 90 hectare» de terres 
arables, valaut 800 mille francs environ, 
donnant un revenu de 12 mille et quelques 
ceulaiups de franc*; ce n'est pas le dixième 
do la fortune totale, c'est le dixième de la 
rente actuellement touchée, et c'est précisé
ment la paitù; la plus petite, la plus solido, 
la plus susc ptible d'avenir do tous les biens 
hospitaliers, que vous voulez aliéner; cçt 
acte, «'il «tait cotiixmti, ne serait pae «eule-
m«at Inaruécai, in a»ititt*a« 1 aaprwtoe , 

de la commission de Lille pour le qualifier; 
de plus, je suis persuadé que mon honorable ; 
eollegue, M. Scrépel-Roussel, s'il avait ' 
connu ces détails que nous a révélés la lec
ture du «apport de la commission, aurait 
craint non-seulement qu'on mit trop d'œufg 
dans un môme panier,mais qu'on les mit tous 
dans un mauvais panier, déjà trop chargé. 
Et il aurait conclu comme nous, gardons 
nos propriétés rurales. 

On a beau arguer qu'il faut faire face aux 
exigences du présent, songeons aussi à l'a
venir. « Les vieillards d'alors, dit la com-
» miBsion, ceux d.̂ s siècles futurs recevront 
» ce que reçoivent les vieillards et les orphe-
» Uns d'aujourd'hui,n'tàl-à dire le nécessaire, 
» et ce sera équitable. » Votre assurance et 
votre garantie no me suffisent pas; faites le 
présent, respectez l'avenir qui ne vous ap
partient pas; or, c'est ce qui préoccupe jus
tement la coînmission hospitalièie. Elle veut 
garder intacte celte ressource de la bienfai
sance publique pour les siècles futurs qui a 
été confiée à son intelligente sollicitude. 

Qu'elle cède à votre pression, qu'elle con-
vertise eu valeurs de l'Etat ses-immeubles 
ruraux déjà trop peu représentés .dans l'en
semble de sou avoir, qu'on lui dis,* ce que 
dit M. le Préfet : vendez une partie d> vos 
rentes; qu'on lui répète comme pour les 
52,00 0 fr.: Epuisez votie encaisse et puis 
vous vous adresserez à la ville; c'est facile, 
mais la ville sera-1 elle plus tard mieux 
qu'aujourd'hui, à même de satisfaire aux 
besoins qu'on lui signalera ? J'en doute. 

Dans les temps d-j trouble et d'agitation 
comme la France en connaît trop, n'esl-ou 
pas aftligé de voir 1rs dilapidations, les folles 
dépenses auxquelles se livrent certaines 
cilés"? Ici, ce sont des monuments dispen
dieux qu'errent certaines administrations 
sans souci du lendemain, pour laisser une 
trace impérissable de leur passage aux affai
res municipales. Là. ce sont des consuls qui 
équipent à grauds liais des légions de véri
tables gardes prétoriennes, là c'est l'abolition 
de l'octroi causant eu quelques mois un 
déficit de 12 millions, puis encore l'in.-truc-
tion exclusivement laïque, comme à Lyon, 
sans qu'on y tienne compte du détriment 
qui en résulte et pour la fortune et la morale 
publique. Ici même, dans celte enceinte, 
n'avons-nous pas entendu des propositions 
insensées que la Commission municipale 
eût heureusement la sagesse de repousser ? 
qui, acceptées, eussent causé la ruine de nos 
finances municipales ! 

Ces projets absurdes ont échoué ici, ail
leurs il* ont triomphé et l'avenir de ces 
villes en est sérieusement compromis; l'ad
ministration des hospices, en bon père de 
famille, n'a-l-elle pas cent fois raison de se 
garer contre ces éventualités, de garder spn 
indépendance, de conserver ces biens soli-
dc-s et inaliénables qui lui permettront en 
tout temps do rendra à l'humanité les ser
vices dont elle s'acquitte aujourd'hui. 

Quant à l'aigumeut tiré de l'excès de 
richesse qu'on semble redouter dans un 
temps éloigné, pour les pauvres vieillards ds 
Roubaix, il me semble d'une exagération 
évidente, si nous ?n jugeons par le passé, 
par le présent. Il est fort à craindre que ni 
nous, ni nos successeurs, ni plusieurs géné
rations n'a%sisterout à ce spectacle iuespéré 
que « l'hospice (c'est-à-dire les pauvres), 
» deviendra si riche et s°i transformera eu 
» une puissance impersonnelle qui sera une 
» véritable concurrence au point de vue de 
t la location ou de la vente pour tous les 
i petits, moyens et grands propriétaires dans 
» l'acception ordinaire du mot. » Où donc 
serait le mal? Mon intelligence se refuse à 
le découvrir. 

L'hospice aura tant de propriétés bâties à 
réaliser, dit-on, • que nul ne pourra en 
» vendre d'autres tant que sou immense 
» stock na sera écoulé » le prix de la pro
priété urbaine baissera, donc tant mieux 
pour los, acquéivui's, qui seront, comme 
vous et nous, citoyens de Roubaix. 

L'argent de ces ventes, s'il est placé en 
propriétés rurales, les fera tellement augmen-

I ter que nul ne pourra y toucher. » Erreur, 
i tel qui aura vendu cher à la campagne, 

uchètera à vil prix une demeure à la ville, 
la richesse publique n'en sera nullement 

i fcinoiudrie, la terre ne sera pas anéantie. 
L'hospice sera tiop riche, pensez-vous ! nul 
uc s'en plaindra, mais cet âge d'or est bien 

1 loin do la triste réalité du présent où il y a 
, tant de misères à soulager que le revenu 

de3 hospices n'y suffit pas, et où sou capital 
diminue, faute da vos subventions. 

A eu croire la Commission, l'hospice gère 
ntaj et a toujours mal géré sa fortune; les 
uaux emphytéotiques passés do 18015 à 
1815 n'ont été profitables qu'aux emphy-

i léotes; si on avait vendu au lieu d'affermer 
.-otapfoa-wft «eheté pour t0iy*R» t'r. de fonde 
sur l'Eiat au rouis de l'empire, cette somme 
capitalisée atteindrait 13 millions; si on avait 
procédé à uue simple capitalisation de cette 
même somme du.anl 00 ans, c'est i'J millions 
qu'on compterait aujourd'hui. 

Calculs théoriques et irréalisables dont le 
but m'échappe, voudriez-vous par exemple, 
qu'on vendît tous les immeubles de l'hos
pice, voudriez vous n'avoir en caisse qu'uue 
seule espèce do valeurs, dont vous capitali
seriez uue partie. Quelles ressources immé
diates et nouvelles en tireriez-vous ï si vous 
leaoucùiz a la jouissaucedes sommes destinées 
à faire le foud capitalisable. 

Et puis les conversions successives des 
rentes de 5 eu 4 p. "/•, celles du 4 1/2 en 
3 °/° qui ont causé à la ville de Lille la 
perle d'un capital de 460,000 fr., ne les 
av. z-vous pas négligées dans votre calcul de 
capitalisation. (Jui vous remboursera ces 
pertes '.' 

Quant à la capitalisation pour les villes 
comme poui les Etats, c'est uu mot, sa réa
lisation e,:t incuunue. 

La Commission de Lille se charge encore 
d'eu fane justice: « Les établissements hos-
» pitaliers ont été, sans avoir besoin do le 
» demande, autorisés par un décret du 15 
» février 1862,«a exécution de la loi du 12 
» du même mois, à suspendre la capitalisa-
» lion des dixièmes de leurs rentes, (il parait 
* que la pléthore monétaire prévue par 
» notio rapporteur est encore inconnue par-
i tout pour appliquer ces dixièmes à l'ar-
» geut des souliers dont je vous ai entrete-
* "nus plus haut. » 

i On î.ourrait ciler un exemple plus coa* 
» sidéral le encore dans les sutpaaaion* 
* »<*«c««*tve« o> l'ami?tinimcat i l U 4»Ui 

t publique qui n'a été rétablie récemment 
» qu'âpre* d* IODK» débuts et grâce à l'éner-
> pique insistance et à l'éloquence persuasive 
» de l'illustre président de la République. -

La capitalisation, c'est donc une théorie, 
un fait irréaMsé jusqu'ici dans les adminis
trations publiques. 

Le concours de la ville aux hospices est 
easentiellemruit facultatif,dit M.lerapporteur, 
en s'appuyant sur l'affirmation de M. lo 
Préfet. Je crois que, dans celte circonstance, 
M. le Préfet fait erreur, moi-même en l'ad
mettant, qu'en résulte-t-il ? C'est que la 
Commission hospitalière privée de votre sub
side se borne au bien qu'elle peut faire daus 
la fitrietc mesure de ses rentes, et que ce 
que vous refusez à l'hospice vous serez 
obligés de le donner au bureau de bienfai
sance ou aux vieillards à domicile. Quant 
aux charges de l'hôpital, M. le Préfet se 
garde de vous dire qu'elles vous sont étran
gères, vous n'y échapperez pas, et là si vous 
bornez votre subside à" 100,000 francs au 
lieu do 1 !>0,000 qui y sont requis, vous aurez 
volontairement assumé la lourde responsabi
lité à laquelle vous voulez échapper, celle 
d'exclure, de parti pris, la moitié des malades 
et des blessés qui, antérieurement, y étaient 
soignés, car les frais de beaucoup de choses 
étant les mêmes, vous pouvez avec 17o,000 
'• réaliser moitié plus de bien qu'avec fr, 
100,000 fr. seulement. 

La Commission termine SOD rapport, Mes
sieurs, en se basant sur une hypothèse 
complètement erronée, et en argumentant 
comme si l'hospice avait à sa disposition des 
ressources sans limites auxquelles doivent 

Earticiper tous les malheureux, vieillards ou 
lessés. En priver ces derniers serait, écrit-

on, » une exclusion humaine à moins qu'elle 
ne soit irréfléchie >. 

L'hospice remplit son devoir, poursuit sa 
mission parfaitement déterminée. Il use de 
tous ses revenus pour l'entretien et l'alimen
tation de ses pensionnaires. Il se refuse à 
compromettre son capital qui est la garantie 
du lendemain. S'il y a inhumanité à refuser 
un abri à l'hôpital au blessé, au père de 
famille nécessiteux et malade, elle retom
bera sur ceux qui Tout décrétée. 

D'ailleurs, uu fait domine toute la ques
tion, M. le Maire l'a signalé : La commis
sion hospitalière est incomplète, et ne sera 
complétée que conformément aux prescrip
tions de la loi qui va être promulguée. La 

» commission actuelle n'a doue pas qualité ni 
pour vendre ses biens, ni pour manger son 
capital ; elle ne peut disposer que de ses 
rentes actuels. Or, en attendant les agis
sements de la commission future, si vous 
persistez à refuser à l'hospice ses subsides, 
à l'hôpital les 75,000 fr. qui lui manquent, 
vous assumerez jusque-là toute la respon
sabilité de la privation des secours et des 
soins que vous devez aux vieillards, aux 
malades et aux blessés, à la partie souffrante 
et par cela intéressante de la grande famille 
roubaisienne qui attend de vous, avant 
toutes choses, une paternelle administration. 
Vous ne voudrez pas vous exposer, Mes
sieurs, à un pareil reproche, et vous accep
terez l'amendement proposé par M. Talon. 

Un obit 
solennel 

du mois sera célébré le lundi 10 novem
bre 1873, a huit heures et demie,en l'église 
Saint-Martin, pour 1 Î repos de l'ànie de 
Monsieur JACQUES BOMARD, époux de 
Madame 1IER, décédé à Roubaix, le 16 
octobre 1R73, à l'âge de 70 ans. 

Les personnes qui, par oubli, n'auraient 
pas reçu de lettre de faire pari, sont priées 
de considérer le présent avis comme en te
nant lieu. 

OBIT SOLENNEL ^ t ! 
du mois, sera célébré le lundi 10 novem
bre 1873, à sept heures et demie, en l'église 
Notre-Dame, pour le repos de l'âme de 
dameMARiic-PHiLiPPiNE GILMAN,épouse de 
Monsieur CHARI.ES VAISPARYS, décédée à 
Roubaix, le Ci octobre 1873, à l'âge de 
50 ans et 2 mois. 

Les personnes qui, par oubli, n'auraient 
pas reçu de lettre de (aire part, sont priées 
de considérer le présent avis comme en tenant 
lieu. 

OBIT SOLENNEL l ï ^ i ' Z 
mois seia célébré le lundi 10 novembre 
1S73, à (J heures, en l'église paroissiale de 
Notre-Dame, pour le repos de l'àme de 
Mademoiselle ÉLISE RENARD', décédée à 
Roubaix, le 1CT octobre 1873, à l'Age de 
20 ans et 20 jours. 

Les personnes qui, par oubli, n'auraient 
pM reçu d* lettre uWiaiia pai't.*onl priées de 
considérer le présent avis comme en tenant 
lieu. 

OBIT SOLENNEL 

OBIT SOLENNEL Un obit 
v^_~^ . solennel 

anniversaire seracélébiéle lundi 10 novembre 
1873. à neuf heures, en l'église Sainte-
Elisabeth, pour lo repos de l'âme de dame 
I'LOKK-MABIE-JOSEPU CAMBRAY, épouse 
de Monsieur Louis LEROUOE, décédée à 
Roubaix. le. 1ô octobre 1872, à l'Age de 43 
ans et 10 mois. 

Les personnes qui, par oubli, n'auraient 
pas reçu de lettre de faire part, sont priées 
de considérer le présent avis comme en te
nant lieu. 

• ' o u r s fie P h y s i q u e 
Lundi 10 novembre à sept heures dm soir. 

rs attire du travail mécanique ; mesure du 
travail mécanique: kilogrammèlre, cheval-
vapeur ell'ectit' cl nominal; travail d'une 
force constante ou variahie.sur une îésistau-
ce constante ou variable; travail moteur 
transformé eu travail diapouible ; transfor
mation réciproque du travail et de la force 
vive. 

Faits Divers 
— Un réda'# ;ur de la Gaielte des Tribu

naux a été témoin d'un petit iucident assez 
iutéressaut qui s'e.-̂ t passé à la gare do 
l'Ouest (Saiut-LazRre), quelques minutes 
avant le départ du traiu de 1 h. 2o m. pour 
Versailles. 

Le général Chaogaroier causait avec deux 
ou trois dépuléd au moment de partir com-
n u lui, lorsqu'eu se istouruant U as vit 
lutwri cU aftpt a huit laiif Was <VHk«BM«t 

Chari.es

